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Article XIV.

Le club marcliera deux fois par semaine
durant la saison d'biver. Le plus ancien
officier présent marcbera le premier et
aucun autre membre ne devra le devancer
sans son consentement Avant le départ
celui qui doit conduire la marche, nom'-
mera un membre expérimenté pour con-
duire rarrièrn marche.
L'assemblée ennuelle aura lieu le troi-

sième mercredi de Novembre.
XV —tournes annnellea.

Les coui-lefi annuelles auront lieu le troi-
sième samedi de février, chaque année •

le programme et les prix seront fixés parles
officiers du club, à une assemblée qui se
tiendra en janvier.
Le club donnera une coupe chaque année,

pour laquelle devront concourir les mem-
bres, (à la course annuelle,) qui n'ont pas
encore gagné une coupe, ou dans une course
Oe club de raquette ouverte, d'un mille,
dans une année précédente.


